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B6mm6: 

La Ville souha.ita.tt lors de la. précédente Iêglslature, mettre en valeur l'auberge du 
ChaJ.et-à-Oobet a.t.ns1 que l'Hostellerle des Chevreulls à Vers-chez-les Blanc. 

Fugacité des choses et a.ux promesses sa.ns suite, &Uuslon aux œuvres J)uma.tnes 
fragiles que le vent bal8\V8 en n'en la.1ssant e.ucune trace, les f&1sa.nt tomber dans l'oubli 
tel semble être le vœu pieux de la M\µliclpaJité. 

Dans une optique de développement durable, de transversalité et de synergies 
innovantes, la Ville de Lausanne lançait à ratson, 1l y a c1e oela quelques années, et oeo1 
à grand renfort de communiqués de presse, sa. nouvèlle politique publique a.f1n de 
valorlser ses établlssements. 

Ma.1s fort heureusement, seules les promesses non tenues ont un avenir. Dès lors foroe 
est de constater que le Conseil communal reste pour l'heure sans nouvelles de ses 
auberges, excepté quelques velléités du oôté de Sauv&belln (prqjet *Le ph'1:Jtz des hôû!JS 
de ces bols •). Ces promesses ont été mises en exergue dans une lumière fugace vite 
estompée pa.r la. nuit et l'oubli. 

Tous oes établlssements L&usa.nno1S éta.tent, du tempe de leur splendeur, des llewc 
emblématiques et qui de ma.nière généra.le, mérlta.tent le plus grand soin de l& pe.rt de 
la Municipalité, mats tout oeoi semble être tombé dans un·oub11 engendré par le surcroit 
de trava.tl voire la simple proorast1na.tton. 

8'ag1ssa.nt du patrimoine de la ville de L&UMDne et a.fin d'éviter une perte sèche et les 
conséquences qui en découlent sur les finances de notre vllle, ces lieux ne doivent 
1mpéra,t1vement plus rester sans tenanolers et être renta.bllisés. En théorie, trois 

ét.a.bllssements loués à un prix moyen de CHIP 6000.- /mois, fermés obaoun depuis 10 

a.ne pourraient représenter une pert.e approximative de 2 mill1ons de francs. 

L& Ville de Lausa.mie gère plus de trente êtabllssements liés à 1& resta.urSttton et/ou à 
l'hôtellerie. Le programme de lé~ 2016-<2021 e.nn011Q8.1t d~à l& volonté de 
mettre en plaoe une politique publique unique en l& m&tlère, valorisant ces restaurants 
tant sur le pla.n a.rohitectur&l que cullna1re, culturel, pa.ti1m.On1&1 et 8001&1. 

Cette nouvelle politique avait notamment pour o~eot1fs de g&muttr une offre 
diversiftée répondant aux attentes et envies de 1& popWatl.on, de mettre en ~vre d.es 
projet.a novateurs et ortsma.ux, a.tns1 que de oréèr des synergies entre les exploitants et 
les acteurs du que.rtter. 



ÉtaJ.t-ce rout simplement un miroir &ux alouettes une fois encore pour les habitants des 
d1v1Slons fora.tnes ? Cette nouvelle politique semblait vouloir se oa.raoté~ pa.r la. 
promotion et ra.pplloa.tion des principes du dêVeloppem.ent durable 8.IDs1 que par la. 
ve.lortsa.tion des produits locaux, fa.vorJ.s&nt une al1menta.tton sa.tne, de quallté et de 
proximité. 

Pour chaque éta.blissement, la. situation présente évidement différentes oontratntes 
techniques, ftnanoières et pa.tr.tmoniales. Elles induisent des réflexions spéoiftques 
pour valoriser chaque lieu de f~on adéquate et unique. 

Da.na ce sens, des aottvltés éphémères tra.ns1t.o1res doivent être mises en-œuvre atm 
d'éviter que des locaux soient inoccupés dura.nt des années. Elles doivent également 
permettre aux diverses études, travaux de remise aux normes et procédures d'appels 
à projets de se concrétiser. 

Comme une seule question peut être plus explosive que mllle réponses, c'est pourquoi, 
le sousslgné pose les deux questions eulva.ntes : 

1. La. MunloipaJité peut-elle ahiftter, à oomblen se monte le man.que à gagner 

annuel dü à la fermeture respecttve de ces auberges communales. 

2. Quelle(s) menre(s) souhaite prendre la Mun1cipa.11té Pour compenser les 
pertes financières subies pa.r la non-looa.tton des auberges oommun&les et oeo1 
depuis leurs fermetures respectives. 

Nicol& Di Giulio 
Conseiller communal UDC Lausanne, le 20 septembre 2022 


